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I. M. DE CAMARET (France) declare au sujet de
la �emande d'audience A/C.4/330/ Add.4, 

1

que sa dele
gatt�n fait les_ memes reserves qu'elle a formulees a

plus1eurs. _reprises, lo�squ'elle s'est opposee a ce que
la Qu�tneme Comm1.ss10!1 entende les petitionnaires 
envoyes par des partts d1ssous. II formule egalement 
des reserves quant a la teneur meme de la demande 
ou il est question des Camerouns sous "domination'; 
fran�aise et sous "domination" britannique: II demande 
que la Commission vote pour savoir si elle recevra ou 
non les petitionnaires. 
2. M. GIDDEN (Royaume-Uni) appelle !'attention .
sur l'avant-dernier alinea de la lettre envoyee par
!'Union des populations du Cameroun (UPC). La nou
velle que ce passage renferme est denuee de tout fon
dement. Aucun parti politique n'est officiellement re
connu, a· proprement parler, clans le Cameroun sous
ad�inistration britannique. Par consequent, toute decla
ration selon laquelle 1' Autorite administrante aurait 
reconnu !'UPC comme mouvement legal dans le Came
roun sous administration britannique est inexacte et
fallacieuse. La delegation britannique votera contre
la demande d'audience ..

Par 30 voix contre 11, avec 6 abstentions, la Com
mission decide d'agreer la demande d'audience ( A/C.4/ 
330/Add.4). 

POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de !'unification du Togo; avenir du Ter• 
ritoire sous tutelle du Togo sous administration 
britannique: rapports. du Commissaire des Na
tions Unies au plebiscite et du Conseil de tutelle 
(A/3169, 3173 et Corr.I et Add.I, A/3323, 
A/C.4/332 et Add.I et 2, A/C.4/334, 336, 
·337, A/C.4/L.435 et Add.I et 2, A/C.4/L.437)

[suite]

Sur /'invitation du President, M. S. W. Kumah et
M. F. Y. Asare, representants du Convention People's,
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a 10 h. 50 

New-York 

Party, M. S. G. Antor, M. A. E. Odame, Mlle R. 
Asamany et M. F. R. Ametowobla, representants du 
Togo/and Congress, M. S. Olympia, representant de 
la All-Ewe Conference, M. A. Akakpo, representant 
dtt Mouvement populaire togolais, et M . .A. I. Santos, 
representant du M ouvement de la jeunesse togolaise 
( J uvento), prennent place a la table de la Commission. 

AUDITION DE PETITIONNAIRES (fin)

3. M. �SAl.3-E (Convention People's Party) constate
avec satisfaction que les membres de la Commission
da?s leur desir d'aboutir a une solution equitable, qui
SOit con_forme aux v0:u� et aux interets de la majorite
des habitants du Ternt01re, vont arriver a une decision
presque unanime. II exprime la conviction que, pour le
bonheur et la prosperite du Togo,' Jes representants
des minorites politiques togolaises finiront par acceptt'r 
cette decision logique, sans passion et sans amertumt'.
La decision de la Commission ameliorera la condition
politique de tous les habitants du Territoire en per
mettant au Territoire de devenir un Etat independant 
et de jouir bientot .d'une egalite souveraine avec le
reste de la communaute des nations.
4. M. Asare rappelle qu'il a engage la Commission a
ne pas trop ajouter foi aux articles de journaux pro
venant de la Cote-de-l'Or. II a appris, la veille, qu'un
recent numero du Daily Graphic portait la manchette 
suivante: "Le Conseil de tutelle approuve I'unification
des deux Togos et rejette !'accession a l'independance
du Togo sous administration britannique avec la Cote
de-l'Or." Quant a !'Ashanti Pioneer, c'est le porte
parole de !'opposition. Les articles de ces journaux sont
rediges expressement pour influencer la situation inter
nationale.
5. M. Asare s'etonne que l'on accorde une certaine
valeur au vote du nord du Togo clans Jes elections
generates et qu'on Jui refuse la meme valeur clans le
plebiscite. Dans les deux cas, Jes populations du Nord
ont vote pour le rattachement a la Cote-de-l'Or. Trois 
des cinq circonscriptions electorales situees entierement
clans le Territoire sous tutelle ont vote pour une forme
unitaire de constitution. En fait, !ors des elections 
generates, le Nord a renforce sa - position et, clans le
Sud, les unionistes ont renforce la leur. ,
6. Pour dissiper les doutes concernant l'independance
de la Cote-de-l'Or, M. Asare signale qu'il vient d'ap
prendre que, le 28 novembre 1956, la Chambre des 
communes britannique s'est occupee en premiere lec
ture d'un projet de loi intitule Ghana Independence Act.
7. I� souligne que !'existence d'une opposition est la
marque meme de la democratie et la preuve d'une 
grande maturite politique. II espere done que la pre
sence de cette opposition ne fera ·qu'encourager la
Commission a ratifier le desir exprime par la majorite
des habitants du Territoire sou� tutelle.
8. M. KUMAR (Convention People's Party) declare
qu'il a ete vivement impressionne par Jes theses que Jes

A/C.4/SR.56Q 
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m.e�bres de la Commission ont exposees et par leurdes1r de comprendre Jes problemes qui se posent en
Afrique occidentale.
9: II _contes!e qu_e le i;atachem.ent du Togo sous admi
mstration bntanmque a une Cote-de-l'Or independante
signifie l'annexion d'un Territoire sous tutelle par une 
c?loni

<;
, Le rattachement, qui correspond aux aspira

tions hbrement exprimees par la majorite des habitants 
du Togo sous administration britannique, mettra la 
Cote-de-l'Or et le Togo sur un pied d'egalite. 
10.. Quant aux doutes exprimes par certaines dele
gations concernant le statut constitutionnel du futur 
Etat, ii fait• observer que le Northern Territories 
Council et le Trans-Volta/Togoland Council ont ac
cei:te le principe de la devolution regionale des pou
,·01rs, dont ii ne rcste qu'a arreter le detail. 
11. M. Kumah passe aux articles de journaux qui ont
donne !'impression qu'un mouvement de secession
cxistait clans !'Ashanti et clans le nord du Togo. II se
pcut parfaitement que des politicicns qui refusent de
s'incliner dcvant le vreu de la majorite £assent publier
!cur opinion personnelle par Jes journaux clans !'inten
tion de semcr la confusion. II n'est done pas surprenant
d'apprendre que ·Je Daily Graphic a indique que le
Conseil de tutelle avait approuve !'unification des Terri
toires sous tutelle du Togo.
12. M. Kumah ne croit pas qu'une dissociation de la
Cote-de-l'Or et du Togo sous administration britan
niquc en plusieurs regions soit de l'interet de leur popu
lation: ce serait revenir a l'epoque OU la desunion et
la faiblesse du systeme cconomique en faisaieti.t des
proies facilcs pour Jes puissanccs coloniales. Quelles
quc soient Jes divergences, ii faut maintenir ]'unite
nationale si cherement acquise. Le fait que le Northern
People's Party n'a pas envoye de petitionnaires con
firme qu'il appuie le rattachement du Territoire sous
tutelle a une Cote-de-l'Or independante.
13. D'autres delegations ant exprime l'avis qu'unr.
fois le Togo sous administration britannique inde
pendant avec la Cote-de-l'Or, le Togo sous administra
tion frarn;aise ne pourrait plus se joindre a l'Etat du
Ghana. M. Kumah pense au contraire que cet evc
nement hatera l'independance du Togo sous adminis
tration f ranr;aise. La fusion des deux Etats indepen
dants nc presentera aucune difficulte si elle correspond
au vceu librement exprime par la population du Togo
sous administration franc;aise.
14. M. Kumah constate avec satisfaction que tous
Jes membres de la Commission sont d'accord sur un
point important: la ·1iberte dont doivent jouir tous Jes
peuples dependants du monde. Si le projet de resolu
tion des 11 puissances (A/C.4/L.435 et Add.I et 2)
est adoptc a l'unanimitc, lcs Togolais seront libres de
se gouverner; cela constituera un sujet d'inspiration
pour lcs millions d'Africains qui ne sont pas encore
indcpendants et marquera le commencement de la
fin du regime colonial sur le continent.
IS. l\f. ANTOR (Togoland Congress) dit qu'il a note 
avec interet la maniere dont les membres de la Com
mission ont appuye Jes principes democratiques en 
cvaluant Jes rcsultats du plebiscite, mais qu'il a constate 
avec surprise que !'on' refuse d'appliquer ces memes 
principes aux rcsultats des elections gcnerales clans le 
Togo sous administration britannique, ·qui portaient 
cssentiellcment sur le statut constitutionnel. II fait 
observer que, dans le projet de resolution des 11 puis-

sance�, i� .n'est absolument pas question des relations 
co_nst1tut10nnelles entre le Territoire sous tutelle et la
Cote-de-l'Or. Le projet ne tient pas compte du fait que 
l'Acte d'indcpendance, que la Chambre des communes 
a?optera, ne yeut porter que sur deux territoires 
d1stmcts, savo1r la Cote-de-l'Or et le Territoire sous 
tutelle, puisque !'abrogation de !'Accord de tutelle ne 
peut preceder l'octroi de l'independance et puisqu'il ne 
peut y avoir unification que s'il y a independance. Or 
ni l'Autorite administrnnte ni !'Organisation de; 
Nati�ns . Unies ne sait exactement ce que sera la
constitution de la Cote-de-l'Or. Si, une fois indepen
dante, la population du Territoire sous tutelle constate 
qu'il Jui est impossible d'accepter la constitution de la 
Cote-de-l'Or, elle ne pourra plus faire appel a !'Orga
nisation des Nations Unies. II ne semble pas que !'on 
ait prevu de garanties pour proteger Jes interets et le 
bien-etre des populations du Territoire. Le regime de 
tutelle n'a qu'un but: l'autonomie ou l'independance; 
une fois qu'il est atteint, ii n'y a plus de recours 
possible. 
16. M. Antor estime que I' Autorite administrante, en
consultation avec l'Assemblee generale, doit mettre fin
a !'Accord de tutelle lorsque l'objectif de la tutelle est
atteint. Quant aux conditions clans lesquelles les popu
lations de l'ancien Territoire s'associent avec un autre
Etat, elles echappent, apres l'avenement a l'indepen
dance, a la competence de I' Autorite administrante et
de l'Assemblee generale. Si Jes populations du Togo
sous administration britannique ont, en fait, atteint le
but du regime de tutelle, ii est incontestable que Jes
populations du Sud sont en mesure de determiner elles
memes leur sort, avec ou sans !'intervention de l'Orga
nisation des Nations Unies.
17. M. Antor tient a souligner que, si le projet de
resolution des 11 puissances est adopte, Jes populations
du sud du Togo, dont le Togoland Congress repre
sente la majorite, ne se considereront pas comme liees
par la decision exprimee dans cette resolution. Elles
ne peuvent permettre cju'une constitution qu'elles n'ont
pas choisie leur soit imposee lorsqu'elles parviendront
a l'independance OU lorsque la tutelle prendra fin. Elles
sont resolues a negocier immcdiatement avec un Etat
voisin quelconque qui serait pret a accepter des rela
tions constitutionnelles avec elles.
18. Le Togoland Congress estime que Jes doutes reels
d'ordre juridique qu'il a emis concernant !'initiative
envisagee devraient etre soumis a la Cour internatio
nale de Justice pour qu'elle dorne son avis consultatif.
En !'absence de l'avis de la Cour, ii se sent oblige
d'affirmer que le projet de resolution des 11 puissances
n'est pas Conforme a la Charte. Si le projet est adoptc
sous sa forme actuelle, le sud du Togo sera contraint
de reserver son droit de revendiquer ce qu'il considere
comme une veritable autonomic ou independance le
jour ou l'Assemblee generale et l'Autorite adminis
trante annonceront que le ·regime de tutelle a pris fin.
19. M. ODAME (Togoland Congress) declare qu'en
ce qui concerne le Togo, le Royaume-Uni et la France
ont constamment viole la lettre et !'esprit du regime
international de tutelle. De 1947 a 1952, Jes deux gou
vernements ont soutenu que les Togolais n'etaient pas
murs pour l'autonomie. Invites a creer un conseil mixte
pour former Jes Togolais en vue de )'unification, ils
ont accepte, mais ils ont en realite fait obstacle a. ce
programme. Depuis 195_3, ils preconisent !'incorpora
tion du Togo a leur systeme respectif.
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ZO! • M. Odame r�ppell,e les buts du systeme des mandats, d�venu le regime de tutelle, qui devait proteger.les hab1t�nts des T�rritoires et Jes empecher d'alienerle�rs dro1ts souverams sous la pression de nations plupuissa,ntes. Le Royaume-Uni et la France ont contre�venu a la mission sacree et proposent • main tenant auxEtats Membres de l'Org·anisation des N t· u · d I . a tons mese es smvre clans cette voie Or clans tout J a· • ·1· • • , e mon ec1v11se, tout acte par lequel un tuteur s'emplo· a· t t · • 1e 1rec e-men _ou mdirec�e11;ent a tirer un benefice personneldes b1ens comm1s a sa tutelle est illegal et immoral.
21. . On �e pe1;1t gue�e dire que le Togo sous administr�!10n bntan�1que a1t. pu decider de son destin alorsqu ii est contramt de faire un choix avant d'etre devenuun E_t�t souverain qui pourrait librement choisir sesassocies. Le Togo n'a pas agi librement puisque aucunedes !�rmules du plebiscite n'enom;ait Jes termes et
�?nditJ�ms du ra!tach�m,ent. ,Le Togo n 'a pas pu choi• 1r, pu1sque la Cote-de-I Or a laquelle on va l'unir n'estP?S u� E:tat sou_verain qui possede une constitutionb1en defime et pmsqu'il va se joindre a elle avant memequ'elle ne devienne independante.
2!: M. Odame souligne que le sens de l'affairen echappe pas aux Africains, ni certainement au monde.Les sour�es_ de matieres premieres ont toujours attireles colomahstes. On assiste maintenant a une man�uvre adroite pour sauvegarder les possessions colo
males aux depens des Africains. II n'y a actuellementqu'�nc seule vraie republique africaine sur la cote
occ1dentale et une Republique africaine du Togo serait
une autre n:ena,�e :pour le colonialisme clans la region. 
Les Togola1s s mteressent vivement au sort de leurs
freres de la Cote-de-l'Or a qui ils souhaitent toute
sorte de prosperite, mais ii ne faut pas se laisser duper
par des motifs pretendus altruistes.
2_3. Au nom de ses mandants, M. Odame declare que,
SI l'Assemblce g:enerale approuve une resolution qui
rattache automatJquement le sud du Togo sous admi
nistration britannique a la C6te-de-l'Or sous la forme
d'une union ou d'une integration, le peuple du Sud ne
reconnaitra ni !'union ni !'integration. Toutes Jes '!ois
adoptees par cette union, tous Jes contrats qui seraient
passes par elle et qui interesseraient directement ou
indirectement une partie quelconque du territoire de
l'ancien Togo allemand, ne seront reconnus par le
peuple togolais comme ayant force obligatoire ni main
tenant ni dans l'avenir. Le Togo du Sud n'acceptera
jamais de son plein gre cette imposition et, lorsqu'il
sera en mesure de le faire , ii prendra Jes dispositions
necessaires pour l'annuler. Les Etats qui envisagent de
signer avec la C6te-de-l'Or des accords, quels qu'ils
soient, interessant une partie quelconque du Togo sont
done prevenus. 
24. Mlle ASAMANY (Togoland Congress) regrette
que le Royaume-Uni et la France aient viole Jes prin
cipes de la tutelle et qu'ils invitent maintenant !'Orga
nisation des Nations Unies a approuver leur attitude.
C'est a dessein que le Conseil de tutelle n'a pas donnc
a !'Organisation des Nations Unies un compte rendu
fidele de la situation. Si la Grande-Bretagne et la Cote
de-l'Or ont reclame le rattachement du Togo avant
meme que le Territoire non autonome accede a l'inde
pendance, c'est pour pouvoir realiser le projet de mise
en valeur de la Volta. Le Togo ne pouvait donner son
assentiment au· projet tant qu'il etait sous la tutelle
britannique. Pour tourner la difficulte, on a done resolu
d'unir le Territoire a la Cote-de-l'Or.
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2?· . Avant l'ere coloniale, la Cote-de-l'Or et le T v1va1ent l'm;i_a_ cote de l'autre. Pourquoi faut-il m�!�t�nar:t �ue 1 un10n de ces deux pays devienne une cond·t10n md1sp�nsa1;>Ie d� 1:independance de la Cote-de-1'0/?Ne I?ourm1�nt-ils_ decider eux-memes de leur sort? Nila Cote-de�! Or �� le. Togo n'agissent librement. Certes,les Togola1s_ s� reJomssent de l'independance de fa Cotede-1 Or, �a!s tls ne peuvent accepter d'etre inexorable-1;11e�t u;11s a ce pays avant d'avoir eux-memes accedea I mdependance. Ml!e Asai;nany reconnait cependantque le Togo et la Cote-de-I Or ont des interets commun? et elle i:1e doute pas qu'une Cote-de-l'Or Iibrea�ra1t tout fait pour un!fier le Togo plut6t que delaisser. rattacher une partie de ce Territoire a !'Unionfrarn;a!se., L�s !ogola,is n'accepteront jamais qu'on Jesforce a s umr, '!- la Cote-de-l'Or. Ils veulent l'independance pour ,decider eux-memes de leurs rapports avecce pays . 
26. •. Le, statut e�visag� J?OUr la Cote-de-l'Or n'est pascelm d une nation ventablement independante. . Le!ogol,�nd Congress ?emande le maintien de la tutelleJusqu a ce que la Cote-de-l'Or, ai� acced� a l'independance et que. la communaute mternatJonale puissepr�ndre connaissance de sa constitution. Les TogolaisreJ_etteront toute resolution de l'Assemblee tendant aumr leur pays a la Cote-de-l'Or. Une telle resolution constituerait une violation de l'alinea a aussi bien quc.de l'alinea b de !'Article 76 de la Charte. 
27. M. AMETOWOBLA (Togoland Congress) nepeut accepter sans reserve les conclusions du rapportdu Commissaire au plebiscite (A/3173 et Corr.I et
.f\d�.1). II s'est eleve contre certains aspects du ple
biscite et son parti avait meme depose a cet effet une
petition, qu'il a ulterieurement retiree pour des raisons
d'ordre materiel. 
2�. . M. Am�tow?bla regrette de constater que la Com
m1ss.10n se la1sse mfluencer par des raisons de politique
plutot que de tenir compte des aspirations des interes
ses. La Commission semble vouloir liberer Jes Togolais,
tout en les empechant de jouir des avantages precieux
de la liberte. Les Togolais veulent l'independance, mais
ils veulent aussi !'unification de leur pays. Ils pour
suivront sans cesse leurs efforts clans ce sens.
29. C'est peut-etre la derniere fois que les represen
tants du Togo sous administration britannique s'adres
sent a la Quatrieme Commission. Cette audience
leur est done particulierement precieuse. On demande
aux Togolais de s'unir a la Cote-de-l'Or, sans leur
donner de garanties constitutionnelles precises. Le
projet de resolution des 11 puissances n'est pas con
forme aux dispositions de !'Article 76, b, de la Charte.
Un accord de tutelle ne peut etre abroge que lorsque le
Territoire en cause accede a l'autonomie OU a l'inde
pendance. Quand !'Accord concernant le Togo britan
nique sera caduc, ce pays deviendra independant et libre
de decider de son sort. 
30. M. SANTOS (Mouvement de la jeunesse togo
laise) declare que si son parti essaie chaque annee • de
saisir Jes raisons qui militent en faveur des resolutions
de 1' Assemblee, ii ne peut cependant sacrifier ses aspi
rations legitimes. Ne pouvant accorder aux Togolais
!'unification qu'ils reclament depuis 10 ans, !'Organi
sation des Nations Unies s'apprete a donner au Togo
sous administration britannique une certaine indepen
dance, en attendant de s'occuper des affaires du Togo
sous administration frarn;aise. M. Santos rappelle qu'a
la neuvieme session de I' Assemblee le representant des
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l'Inde a declare a la 460eme seance de la Quatrieme 
Commission que !'union a la Cote-de-l'Or n'etait pas 
incompatible avec !'unification du Togo. M. Santos 
espere que la delegation indienne maintiendra Sa posi
tion. II est persuade qu'elle aura a cceur de confondre 
tous ceux qui peuvent etre tentes de croire que l'interet 
du Commonwealth est son sett! guide. II est convaincu 
egalement qu'elle prouvera une fois de plus son desir 
de promouvoir l'independance de tous les peuples sans 
exception. Le Togo sous administration fran<;aise es
pere pouvoir compter sur sa sollicitude comme sur 
l'appui de tous les Etats Membres. 

£XA:\rEl\" DES PROJETS DE RESOLUTION CONCERNANT LE 
TOGO sous AD�IINISTRATION BRITANNIQUE (A/C.4/ 
L.435 ET Aon.1 ET 2, A/C.4/L.437) [suite]

31. nllle BROOKS (Liberia) est heureuse, au sujet
du projet cle resolution A/C.4/L.437, de rendre hom
mage i1 l'reuvre accomplic par le Commissaire des
Nations Unies au plebiscite. Le rapport du Commis
saire montre claircmcnt quc le plebiscite s'cst deroule
clans une atmosphere d'impartialite. Elle felicite vive
mcnt le Commissaire clont le nom rcstera attachc a

!'emancipation du Togo. Elle rend egalcment hom
mage aux petitionnaircs et rcconnait quc lcs petition
naires de !'opposition ant clefcndu lcur cause avec
hahikte et courage. Leurs arguments ne sont pas tou
jours sans fondcincnt, mais le Liberia estimc qu'il est
de son dcvoir de respectcr Jes vues de la majoritc.
32. l\L ABDURACHMAN (Incloncsic) constate
qu'on ne scmblc pas avoir pu trouver cle base convc
nable pour apprecicr les rcsultats du plebiscite. Ccr
taincs delegations ont propose quc la Commission com
mence par sc mettre d'accord sur la validitc de ces
rcsultats. Dans ces conditions, l'Indoncsie acccptera
,·olontiers la solution de compromis du projct de reso
lution A/C.4/L.437. Certaines declarations ont mis en
cause le bicn-fonde de la solution cnvisagee pour le
Togo sous administration hritannique. Cctte solution
cntrainera une importante minorite clans le sillage de
la majoritc. Elle aura aussi de graves repercussions
sur la composition des organes du pouvoir legislatif
et executif du futur Etat du Ghana. En revanche, on
a fait valoir que le temps rclativemcnt court clans lcquel
l'indcpendance du Togo a ete realisee etait une preuve
<le !'attitude liberalc de l'Autorite administrante.
33. L, delegation indonesienne votera pour les pro
jets A/C.4/L.435 et Add.1 et 2 et A/C.4/L.437, car
clle ne veut pas retarder !'emancipation des populations
en cause.
34. ::\I. OSMAN (Eg-ypte) votera pour le projet de
resolution A/C.4/L.437 qui rend hommage a l'ceuvre
accomplie par le Commissaire des Nations Unics au 
plebiscite. A propos du projet de resoluti?n des 11 
puissanccs (A/C.4/L.435 et Add.l et 2), _11 co�state 
quc, malgrc 10 ans de lahcur, la Comm1ss1�m n a pu 
aboutir a unc solution ideate tant en ce qm concerne 
le fond de la question que Jes principcs en jeu. Les 
T�golais, qui vculcnt )'unification de Ie:ir pays, _n'ont
pas encore obtenu satisfaction. Pour f�1re abo�hr ces 
rcvcndications, !'Organisation des Nations Un!e� de
\'rait organiser un plcbisci!c �u Tog-o s_ous ad1;mmst_ra
tion franc;aise et donner a111s1 �ux habitants I occas10n 
de sc prononcer sur !cur avcmr. 
35. L'Egypte fait des reserves sur la fac;on ?ont l'Au
toritc administrante s'est acquittce de sa tache clans
le Togo sous administration britannique. �e morc_el!e
mcnt du Territoire et le caractere de l'umon adm1111s-

trative sont a l'origine des difficultes qui assaillent cettepartie de l'Afrique. 
36. Le Conseil de tutelle 'devrait r�examiner 'le probleme des unions administratives. L' Assemblee genera le devrait mettre au point la methode a suivre pourles futurs plebiscites. II y aurait aussi lieu de definirclairement les conditions clans lesquelles le regime detutelle peut cesser. Le sort des peuples ne peut se decider a la hate et clans l'equivoque.
37. Malgre ces reserves, la delegation egyptienne
votera pour le projet de resolution des H puissances.
En effet, elle ne peut que sympathiser avec les aspira
tions legitimes de liberte et d'independance des peuples
de l'Afrique occident:ale. Son vote sera un acte de foi
clans le nationalisme africain. M. Osman exprime 

l'espoir que les habitants de la Cote-de-l'Or et du Togo
collaboreront pour resoudre leurs problemes communs:
Cette collaboration sera leur garantie contre tout retour
du colonialisme. II espere egalement que le nouvel Etat
du Ghana siegera bientot a !'Organisation des Nations
Unies.
38. M. DIPP GOMEZ (Republique Dominicaine)
rend hommage au Commissaire des Nations Unies au
plebiscite et declare qu'il votera en faveur du projet
de resolution A/C.4/L.437. II votera aussi pour le
projet des 11 puissances, car ii estime que les buts
du regime de tutelle sont atteints lorsque le Territoire
considere parvient a I'independance. L'Organisation des
Nations Unies peut se feliciter d'avoir preside a la
naissance d'une nouvel Etat qui, ii faut l'esperer,
dcviendra bientot Membre de !'Organisation. II convient
cgalement de reconnaitre que l'Autorite administrante
s'est inspiree des principes de la Charte en rendant 

possible la creation de l'Etat du Ghana. Ce succes
permet de penser que !'evolution des peuples depen
dants clans le monde pourra se faire par des moyens
pacifiques.
39. M. TRIANTAPHYLLAKOS (Grece) rappelle
qu'il a deja indique a la Commissio� ( 463eme et 
540eme seances), au cours de la neuv1eme et de la 
dixieme session de l'Assemblee generate, les facteurs 
dont ii fallait tcnir compte pour resoudre le problen:e 
togolais. Tout d'abord, les To�olais aur�ient d�. po�voir
choisir entre toutes Jes solutions possibles: I mdepen
dance, !'union avec le Togo sous administrati?n fran
c;aise, le maintien du regime de tutelle ou l'umon ave� Ja Cote-de-l'Or. Si !'on jugeait preferable de ne poser a 
la population qu'une settle qu�stio!1, ii f_all�it �!ors en
tout cas lui proposer en premier lieu s01t ! umon �v�c 
le Togo sous administration franc;aise (pmsque �•eta1t 
sous cet angle qu'on avait d'abord �horde le probleme_), 
soit l'independance, qui n'empccha1t aucun autre ch01x 
ulterieur. Deuxiemement, ii fallait s'assurer que Jes 
Togolais pourraient �xpr!mer leur�. vceux en toute 

libcrte et, pour cela, retabhr la fronttere _e�tre I� !ogo 

et la Cote-de-l'Or, constituer des autonte� s�ec1ales, 
composees de Togolai_s, �onfier a l'Org�msahon, �es 
Nations Unies l'orgamsation et la condmte du plebis
cite, et non pas settlement son co�trole, enfi�, n'accor
der le droit de vote qu'aux ressort1ssants du fo�o sou� 
administration britannique. Le texte du pro_1et qm 
est devenu par la suite la resolution 944 (X) de l'As
semblee generate ne tenai� pas. compte de �ous ces
facteurs de sorte que la delegation grecque s est abs
tenue Io;squ'il a ete mis aux voix. Seu\ _un amendement, 
propose par la Grece (A/C.4/SR.545, par. _15) �t 

accepte par l'Inde (A/C.4/SR.547, par. 3), preyoy�it,
en !'absence de dispositions concernant l'orgamsat10n 
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e_t la cornJuite du plebiscite par l'Organisation des Na-tJons Umes, qu'a tout le moins les mesu ' d ' t ff . res a pren rea ce e �t sera1ent �doptees par l'Autorite adminis-tr�nte qui c,onsult�ra1t la. Commission ou le commissaire nomme par l Organisation des Nations Unies. 
40. La res,erve faite par la delegation grecque porte
sur la p�ocedur�. qui a ete suivie et ne signifie nulle
'?�nt qu �11; cntique. I� maniere d_ont le plebiscite a
ete _organise ;t. c�ntrole. Le Comm1ssaire des Nations
Umes au �leb1sc1te a pu effectuer le retablissement 
de la froi:tie�e. La delegation grecque rend hommage 
au Comm1ssa1re dont le rapport a ete tres utile pour 
Jes membres de la Commission. 
4�. L�s ,resultats du plebiscite montrent que Jes Togo
la1s preferent l'union avec la Cote-de-l'Or. Il faut 
d�nc :e�pec!er leur volonte. Le fait qu'une tres forte 
m,11�0:1te s01t de l'avis contraire ne peut modifier la
dec1s1on de la majorite. La delegation grecque votera 
don _c pour toute resolution tendant a reconnaitre le 
ch?1x de la ,m�jorite. Mais_ la forme que revetira cette
umon, e_st tr�s 1mportante : ii faut determiner quels sont
)es des1rs reels du Togo et de la Cote-de-l'Or en Jes 
11:te�rogeant se�arement, et non au moyen d'elections 
gei:erales condmtes dans Jes deux Territoires. La dele
gation grecque ne se prononce pas pour ou contre un 
systeme federal OU centralise; elle veut seulement 
s'assurer que la decision sera prise de fa<;on equitable. 
E:lle est heureuse d'apprendre que la Cote-de-l'Or va 
b1ent6t devenir independante et elle espere que le nou
vel Etat du Ghana prendra place parmi Jes Membres 
de )'Organisation des Nations Unies. Elle ne doute pas 
que l'on n'epargnera aucun effort afin de trouver une 
solution acceptable pour Jes deux parties. 
42. , M. �riantaphyllakos votera en faveur du projet
de resolut10n A/C.4/L.437. Il se prononcera egalement 
pour le projet de resolution des 11 puissances (A/C.4/ 
L.435 et Add.l et 2) si la Commission accepte qu'apres
le mot "independante", au paragraphe 1 du dispositif,
Jes mots suivants soient inseres: "clans des conditions
qui seront definies au moyeri de negociations entre la
Cote-de-l'Or et le Togo sous administration britan
nique".
43. M. DE SILVA (Ceylan) croit que clans le projet
de resolution A/C.4/L.437, la Commission devrait
expliquer pourquoi l'reuvre accomplie par le Commis
saire des Nations Unies au plebiscite lui a donne une 
vive satisfaction . Il suggere done de conserver dans
le texte definitif, le paragraphe 2 du texte provi
soire (A/C.4/SR.565, par. 37) qui serait modifie
de la fa<;on suivante: "Nate egalenient que Jes obser
vations et les conclusions formulees clans ce rapport
lui ont ete tres utiles pour examiner la question de
l'avenir du Territoire sous tutelle du Togo sous admi
nistration britannique." 
44. M. RAMAIAH (Inde) fait observer que les elec
tions generales ont clairement montre que la majorite
de la population prefererait une forme unitaire de gou
vernement. D'apres les propositions constitutionnelles
(a la. redaction desquelles Jes represen·tants togolais
ont activement participe), Jes assemblees regionales
jouiront d'un certain degre d'autonomie. Les conseils
regionaux ont accepte ce principe et il ne reste qu'a
fixer l'etendue des pouvoirs qui leur seront octroyes.
Ces questions doivent etre reglees sur un plan pure
ment local. Des discussions entre les partisans de la
centralisation et ceux du federalisme ont deja com
mence. La modification suggeree par le representant 
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de I� 0re�e est done inutile et risque meme de retarderla realisation de l'affaire. 
45 •. M. Pf\-CH!'-CHI (Irak) votera en faveur duP,roJet de resolut10�, des 11 puissances, mais ii voudrait s adresser une dermere fois aux representants du Torroland !=ongress. Il _a �t� , tres impressionne par I;urcompete?ce, ,.leu_r smcente et leur courage, et ii est p�rsuade qu 1ls JOUeront un role constructif clans l'avemr de leur pays. Il etait tres difficile de satisfaire leurs �e�andes et aucune delegation n'a pu faire de prop?s1tio1;1s concretes pour changer la teneur du projet de, r_esolut10n. En effet, on ne pouvait faire un sortspecial ·au sud du _Togo! ni in�lure �me proposition acet effet clans la resolut10n; meme s1 on l'avait voulu 
01: s� serait heurte a de graves diffi.cultes. Si Ja Com� 
i;n1,ss1�n. ayait decide ?'attendre q':1e la Co1!stitution ait 
��e i;ed1gee et adoptee, elle aura1t retarde l'octroi de 
1 mdependance et, en maintenant le Territoire sous 
tutelle, aui;ai� P1;' provoque: une �ituation chaotique au 
Togo. _Il eta1t ,egale�ent 1mposs1ble de preciser clans
le P:OJet de resolut10n le genre de constitution qu'il 
f�lla1t adopter: on ne peut s'attendre qu'une commis
s10n de 79 membres devienne une assemblee consti
tuante examinant en detail Jes modalites souhaitables 
Si elle s'etait contentee de demander en termes gene� 
raux que l'on donne des garanties convenables aux 
T?gol�1s

! 
cela aurait ete inutile, puisque seules des 

negoc1at��ns �ntre les deux p�rties auraient pu per
mettre d etabhr de telles garanhes. Or, des negociations 
de ce genre out deja commence. La delegation de l'Irak 
espere que le Gouvernement de la Cote-de-l'Or tiendra 
compte des vues exposees a la Commission et prendra 
des mesures pour parvenir a un accord avec la minorite 
au Togo. 
46. Le representant de l'Irak rend hommage au Com
missaire des Nations Unies au plebiscite qui a fait 
honneur a son pays et a !'Organisation. Il votera en 

faveur du projet de resolution A/C.4/L.437.
47. M. RIVAS (Venezuela) estime que le rapport du
Commissaire des Nations Unies au plebiscite (A/3173 
et Corr .1 et Add. I) a permis a la Commission de se 
faire une idee de la situation au Togo et lui a fourni
de bons elements de base pour son examen de la
question. Il est done pret a accepter !'addition du para
graphe propose par le representant de Ceylan, a !'ex
ception du mat "conclusions": ii pense qu'il n'est pas 
desirable de reintroduire ce mot, car ii ne partage pas 
toutes les opinions que le Commissaire a exposees au
chapitre X de son rapport.
48. M. Rivas desire saluer la naissance de l'Etat du
Ghana, feliciter Jes Togolais qui ont fait preuve d'une
grande maturite politique et aussi l'Autorite adminis
trante qui a permis a une ancienne colonie d'acceder a 
l'independance.
49. Mais ii ne comprend pas pourquoi le representant 
de l'Irak, apres avoir reconnu que Jes desirs des peti
tionnaires etaient legitimes, a dit qu'on ne pouvait les
satisfaire. M. Rivas est certain que le Royaume-Uni
n'a jamais fait de !'union du Togo avec la Cote-de-l'Or
une condition de l'octroi de l'independance a la Cote
de-l'Or. Il ne voit pas non plus pourquoi la Commis
sion devrait approuver l'union avant de connaitre la
constitution de la Cote-de-l'Or. Le representant de la
Grece a suggere un amendement au projet de resolu
tion des 11 puissances. Mais si, au cours des negocia
tions envisagees, les propositions du Togo etaient
repoussees, l'Assemblee ne pourrait s'ingerer dans les
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affaires interieures de la Cote-de-l'Or. Lorsqu'elle aura 
autorise }'union, elle perdra le droit d'examiner la cons
titution. C'est pourquoi tout amendement a ce projet 
de resolution parait inutilc. Ainsi, l'ensemble du pro
bleme est mal pose. Le representant du Venezuela 
s'abstiendra done lorsque ce projet sera mis aux voix: 

50. M. BOZOVIC (Yougoslavie) critique la formule
vague "les fins de la tutclle ayant ete atteintes", qui
figure au paragraphe 2 du dispositif du projet de
resolution des 11 puissances (A/C.4/L.435 et Add.I
et 2). En effet, on pourrait en conclure que les fins de
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la tutelle sont le rattachement d'un Territoire a un 
autre. II conviendrait done de specifier que la solution 
actuelle n'est valable que pour le Togo sous adminis
tration britannique. On pourrait peut-etre dire: "les 
fins de la tutelle pouvant etre . considerees comme 
atteintes clans ce cas particulier". M. Bozovic tient 
egalement a repeter qu'il votera pour ce projet de reso
lution, avec la reserve que le Togo restera soumis au 
regime international de tutelle tant que l'Accord de 
tutelle n'aura pas ete abroge. 

La seance est levee a 13 heures. 
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